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PROTOCOLE SANITAIRE


En application du décret n° 2020-545 du 11 mai 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire


[bookmark: _Hlk40272267]Pour le salarié

Ø  Des masques et du gel seront fournis au directeur du musée, chargé de l’accueil et de l’ouverture 
Ø  Les horaires d'ouverture seront modifiés jusqu'à nouvel ordre : 14h00-17h00 le mercredi seulement

Pour les visiteurs
Ø Le nombre de personnes (visiteurs et accueillant) est fixé à 10. 
Ø Distance d’un mètre minimum à respecter entre chaque visiteur. Marquage au sol à l’entrée de l’appartement
Ø Les portes de l’immeuble (entrée, porte vitrée…) du 10, rue Monsieur-le-Prince seront ouvertes pendant les plages horaires d’ouverture du musée pour éviter que les visiteurs touchent les poignées de porte ainsi que les sonnettes.
Ø  Un sens de circulation sera imposé (Depuis le rez de chaussée, montée par l’escalier unique, entrée par la porte du 2é étage droite, cuisine, pièces à vivre, salle de cours, chambre, sortie obligatoire par la porte de service, 2é étage gauche)
Ø  Interdiction de toucher aux collections, meubles et objets du musée 
Ø  Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition du public (table d’entrée ) au rez-de-chaussée de l’immeuble, ainsi qu’à l’accueil du musée au 2é étage droite. Les visiteurs doivent venir avec leur propre masque (cependant le musée aura quelques masques pour les visiteurs qui auraient oublié le leur) et le garder tout au long de la visite
[bookmark: _Hlk40272387]Ø  Désinfection des lieux avant et après fermeture 
Ø  Des affiches à l'extérieur et à l'accueil du musée indiqueront ces mesures au visiteur (ainsi que sur le site internet et les réseaux sociaux)
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